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1743 November 13 . , Paris A

SCHREIBEN VON [GARDE]OBERST [ BEAT FRANZ PLAZIDUS] ZURLAUBEN AN
ABBE [ BEAT JAKOB ANTON] ZURLAUBEN

"ne croyés pas . . . , que je refuse de placer mon neveu [Beat Fidel Zur-

lauben ] à la tête de ma Compagn. e , il en auroit déjà le Commendement

si cela dependoit de moy , mais [Louis - Auguste de Bourbon ] le prince

[de Dombes , Colonel général des Suisses et Grisons ] , qui pense avec

Justice , et équité ne veut pas aussi m ' esconter des officiers , qui ont

. . . [ 40 ] ans de service , et qui sont premiers Lieutenants . Mr . [ Beat

Jakob ] Meyer 1 se trouve dans ce Cas , et pour qu ' il n ' en revienne aucu¬

ne plainte à M. r  le Prince de Dombes , il faudroit , que je trouve Moyen

de le contenter , ce qui n ' est pas aisé , et c ' est une affaire entre

lui , et moy . la cour ne recompensant pas les vieux officiers , et M. r

Meyer méritant par ses long [ u ] es services d ' avoir une retraite , si on

ne lui donne pas la Commission de Capitaine . J1 faut donc , que de tou¬

te nécessité , que je compose avec lui , et que je tire de luy sa démis¬

sion au moyen de l ' accomodem . ^ convenû , sans quoy le Prince le nommera

au commendem de ma Compag. e  j ' ay propose à Mons. r  Meyer de luy faire

. . . [ 1000 ] francs sa vie durant en arg . *■ de France de pension , il de¬

mande de plus une Année de ses Appoi [ n ] tements en qualité de Lieute-
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nant , ce qui assurem . ^ me devient trop Charge , mais quoyqu ' il en soit,

Je suis prêt à conclure pour le . . . [ 1000 ] livres ; et si j ' y parvenai,
et d ' avoir la démission de . . . Meyer , je proposerai alors mon neveu,

qui sera agrê , pourveu , qu ' il n ' entende pas de plainte . Notés , que le

Prince ne scait rien de 1 ' accommodem . ^ , dans le quel je suis obligé
d ' entrer uniquem . ^ , pour qu ' il ne lui vienne pas des représentations
d ' un officier , qui selon sa façon de penser doit succéder au Commen-

t p
dem . de ma Compag.

J1 a receû [ 1742 ] mon Cousin [Rudolf Beat Jakob Anton Zurlauben ] en
dernier lieu avec bien de la difficulté , car M. r [le Capitaine - lieute¬

nant Kaspar ] Wickhart s ' en êtoit plaint , et ce n ' est , qu ' en Considéra¬

tion de 12 . ou 14 . ans de service de mon Cousin , que le Prince a con¬

sentit de -1 'admettre [ comme Capitaine - commandant ] au Commendemde  ma

Compagn. e  dans [ le régiment ] Wittmer , voilà ou ç ' en est . La Comp. e

d ' Estavayé n ' est pas encore donnée [ - die durch den Tod von Gardehptm.
Lorenz d ' Estavayer - Lully freigewordene Kompagnie sollte alsdann in den

Besitz von Gardehptm . Franz Jakob d ' Estavayer - Montet übergehen - ] , Le
Commendem . de ma Compag. e ne sera vacant , qu ' à sa reveüe du Roy [ Lud¬
wig XV. ] . si mon Neveu l ' obtient [ - was am 6 . März 1744 der Fall sein

sollte - ] , il faudra , que je lui donne les appointem . fc ce qui adjoute

au . . . [ 1000 francs ] de Pension de . . . Meyer , me coûtera 3000 L par
an . mais j ' y . . . [ consent ] de bon Coeur , pourvû que je parvienne à
1 ' accommodem. **

Je ne sçaurai vous donner de plus grande marque de ma bonne volonté

pour ma famille , que le sacrifice , que je fais dans cette occasion , et
vous ne pouvés me refuser la Justice d ' etre persuadé que je fais hu-
mainement tout ce qui dépende de moy , que . . . n ' avons pas de parents,

qui ait considéré les siens autant que je fais.

Ma Comp. e  ne fera pas Campagne l ' année prochaine . . . . ”
Es folgt ein vom Kopisten des vorliegenden Schreibens für Gardelt.
Beat Fidel Zurlauben bestimmtes Postskriptum:
"P . S . Tous les amis de nôtre famille , et toute la Consanguinité vous
faissent leurs complimens , particulierem . Mons . le [Zuger ] Prévôt
[Beat Karl Anton Wolfgang Wickart ] , et ceux de ma maison [wobei der
Abbé insbes . an seine beiden Mägde Bablon und Maria Elisabeth Wickart

gedacht haben mag ] , ils vivent en bonne santé , adieu voyci une lettre
de M. r [Kaspar Oswald ] Moos curé à Kaam [ =Cham ] l ' on m ' a prié de faire
remettre à M. [ le ] Serg . [ Joseph ] Carié pour recevoir et solliciter

les rentes perpétuels , qui sont en arriéré plusieurs ans et appartien¬

nent à la famille de Moos [ von Zug ] , vous peuvés indiquer le conte

pour le frais de leur lettre , ils offrent de me payer . . . ^ " .

1 ) s . AH 92/89
2 ) Offenbar hatte sich auch Beat Fidel Zurlauben Hoffnungen auf diese Kom¬

pagnie gemacht , s . AH 62/66.



3 ) Text - ein Wort - zerstört.
4 ) Rest - vermutlich eine Zeile - weggeschnitten.

Kopie , von Abbé Beat Jakob Anton Zurlauben für Gardelt . Beat Fidel
Zurlauben bestimmt . - AH 92 , 309
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